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PLACE D'ARMES DE LA lra DIVISION

DECORATION DE LA CASERNE

Le 3 aoüt 1882, ä 10 heures du matin, s'est röunie ä l'Abbaye de

l'Arc, ä Lausanne, la commission constituöe par le comitö de la section

vaudoise de la Sociötö des officiers de la Conföderation suisse

pour ötudier une proposition faite par M. le colonel-divisionnaire
P. Ceresole, le 2 avril 1882, au banquet d'inauguration de la place
d'armes de la lre division, et visant la döcoration intörieure de la
caserne par le moyen d'inscriptions murales, commömoratives des
hommes et des faits marquants dans l'histoire militaire du pays.

La commission est composöe de :

MM. P. Ceresole, colonel-divisionnaire, commandant la I" divi¬
sion ;

S. Coutau, colonel d'infanterie, chef-instructeur du Pr
arrondissement ;

Lochmann, lieutenant-colonel du gönie ;

Viquerat, lieutenant-colonel d'infanterie, chef du Döpartement

militaire du canton de Vaud ;

Hottn, commandant de bataillon, chef du Döpartement militaire

du canton du Valais ;

Dufour, major d'artillerie, chef du Döpartement militaire du
canton de Geneve ;

Favey, major d'ötat-major, prösident de la sous-section de
Lausanne de la Sociötö des officiers ;

Ed. Secretan, major de carabiniers, prösident de la section
vaudoise de la Sociötö des officiers, et

Challand, capitaine d'artillerie.
Sont absents MM. Coutau, Roten et Dufour. Tous trois ont excusö

leur absence par lettre ; ils döclarent vouloir faire' partie de la
commission et fönt des voeux pour la röalisation de l'idöe intöressante

que la commisssion est chargöe d'ötudier.
La seance est ouverte par M. le major Secretan, au nom du

comitö de la section vaudoise de la Sociötö des officiers. II rappelle le
but de la röunion et invite la commission ä se constituer par la
nomination d'un bureau.
~ La commission se constitue en dösignant son prösident en la

personne du prösident du comitö de la section vaudoise. M. le major
Secretan est autorisö ä s'adjoindre un seerötaire quand le besoin s'en
fera sentir.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole developpe la proposition qu'il
a formulee au banquet d'inauguration de la caserne. M. Ceresole

constate que l'enseignement aux recrues, dans une armöe comme la
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nötre, ne doit pas porter exclusivement sur Tart militaire proprement

dit, mais chercher, en outre, ä dövelopper chez le jeune soldat
l'amour du pays et les vertus civiques. L'öcole militaire doit viser
ä former non-seulement des soldats, mais des patriotes. — Cet
enseignement patriotique est dans les intentions et la volonte des
magistrats et des officiers qui sont ä la tete de Tarmee ; on le favori-
sera en placant sous les yeux des recrues, ä la caserne meme, des

inscriptions murales qui leur feront connaitre ou leur rappelleront
les noms des hommes qui ont bien mörite du pays et lui ont rendu
des services comme militaires, des faits les plus marquants de notre
histoire nationale, des pensöes et des maximes d'un caractere patriotique

ou militaire. M. Ceresole remercie le comitö de la section
vaudoise de la Sociötö des officiers de ce qu'il s'est souvenu des paroles
prononcöes au banquet du 2 avril et a jugö sa proposition digne
d'etre prise en considöration.

Une discussion gönörale s'engage :

Le Prösident estime que la commission devrait s'appliquer, en
premier lieu, ä definir plus exaetement le but qu'elle poursuit, soit
ä rödiger un programme complet de döcoration intörieure de la
caserne, avec croquis et devis. Cela fait, le programme en question
serait soumis au Departement militaire vaudois et, par lui, ä l'Etat
de Vaud, proprietaire des casernes et, partant, seul comDÖtent pour
donner l'autorisation de procöder aux travaux d'exöcution.

M. le lieutenant-colonel Viquerat expose qu'il a fait part au Conseil
d'Etat du projet que nourrit la commission. Le Conseil d'Etat s'est
döclarö favorable ä l'idöe de döcorer l'intörieur de la caserne, ä la
condition toutefois que ce soit sans frais pour l'Etat et en se röservant

Tapprobation definitive des plans et programmes.
M. le capitaine Challand voudrait que la commission ötudiät aussi

la possibilite d'une döcoration artistique par le moyen de pein-
tures murales et de trophees d'armes dans les cantines, vestibules et
salles de theorie.

La discussion gönörale terminöe et le mode de procöder propose
par le prösident ayant ötö adopte, la commission se transporte ä la

caserne pour procöder ä Texamen des lieux.
II rösulte de ce premier examen et sous röserve des rösolutions dö-

finitives ä prendre qu'il pourrait etre procödö ä la döcoration
intörieure de la caserne d'apres le plan gönerai suivant :

Dans le vestibule du rez-de-chaussöe, en face de la porte d'entröe
principale : un trophee d'armes avec ecusson fedöral et drapeaux des
trois cantons de Vaud, Valais et Geneve.

Dans la cage de Tescalier, ä droite et ä gauche du vestibule d'entröe

: deux pieces de canon ou faisceaux d'armes, avec piles de
boulets.

Aux piliers de Tescalier, au rez-de- chaussöe, au premier et au se-
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cond ötage : les öcussons des vingt-cinq Etats conföderös, avec leur
nom et la date de leur entröe dans la Confedöration.

Dans le corridor du rez-de-chaussöe, sur la paroi au midi, dans
les panneaux entre les portes : 14 cartouches portant des maximes
patriotiques, en prose ou en vers, extraites des oeuvres de nos
öcrivains nationaux.

Sur les deux grands panneaux de la salle de thöorie des soldats,
deux grandes cartouches portant inscrites des maximes tiröes des
öcrivains militaires et ayant trait plus particulierement aux devoirs du
soldat.

Salle de thöorie des officiers : inscriptions portant les noms des
hommes qui, dans les trois cantons de la I" division, ont rendu des
services signalös au pays, dans la carriere militaire, les noms des
officiers et soldats qui se sont illuströs par des faits d'armes ou qui ont
marque dans l'histoire nationale.

Cantine des sous-officiers et soldats : outre des inscriptions
semblables ä celles projetees pour la salle de thöorie des officiers : six
trophöes d'armes, ä disposer suivant un plan de döcoration ä arreter
ultörieurement

Dans les vestibules et corridors du premier et du deuxieme ötage,
sur les panneaux de la paroi du midi : le nom, la date et une courte
relation des principaux faits d'armes, combats et batailles do l'histoire
suisse.

Pour ce qui concerne les trophöes d'armes, la commission pense
qu'il pourra etre fait en temps et lieu des dömarches aupres des
administrations militaires des trois cantons, afin d'obtenir d'elles la
remise ä la caserne de Lausanne, ä titre de döpöt, d'un certain nombre

d'armes et de drapeaux tirös des arsenaux. M. le lieutenant-colonel

Viquerat a döclarö que, pour ce qui concerne les arsenaux
vaudois, il ötait disposö ä accueillir favorablement une dömarche de
ce genre. ¦

Enfin, discutant la possibilitö de faire exöcuter des peintures
murales, la commission döcide de renvoyer cette question ä une ötude
ultörieure, laquelle devra porter essentiellement sur les voies et
moyens et le coüt d'une döcoration de cette nature.

La commission charge M. le capitaine Challand de l'ötude
pröalable des divers motifs de döcoration (trophöes, cartouches') et de
leur coüt.

Une sous-commission composöe de MM. Ceresole, Favey et Secretan,

röunira les documents necessaires pour les inscriptions murales
et fera des propositions aprös enquöte aupres des officiers qui dans la
commission reprösentent les cantons du Valais et de Geneve.

La commission charge son president de la convoquer ä nouveau
lorsque ces recherches et travaux pröparatoires auront öte faits.

Afin d'intöresser ä l'ceuvre qu'elle projette le plus grand nombre
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possible de personnes et de s'entourer de renseignements et d'avis
compötents, la commission döcide en outre de demander ä la Revue
Militaire Suisse de bien vouloir publier le prösent procös-verbal,
avec une invitation ä toutes les personnes qui auraient quelque autre
idöe ä ömettre, quelque motif de döcoration ou quelque inscription h

proposer, d'en nantir le plus tot possible le prösident de la commission

soussignö.
Lausanne, le 2 aoüt 1882.

Pour la commission,
Le Prösident:

(Signö) Ed. Secretan, major.

SOCIETE FEDERALE DES OFFICIERS D'ADMINISTRATION.

Dans sa söance du 24 juillet dernier, la Sociötö des officiers
d'administration de la ville de Berne et environs (comptant 55 membres) a

pris ä Tunanimitö la döcision d'ötendre le champ de son activitö
actuelle et de faire son possible pour arriver ä la fondation d'une sociötö
föderale des officiers d'administration.

Cette döcision, qui a ötö prise ensuite d'une proposition d'un officier

supörieur du commissariat, est en tous points des plus heureuses.
C'est seulement par un travail d'ensemble qu'il sera possible d'ame-
ner les troupes d'administration de notre armöe ä la hauteur que
leur assigne leur importance, au niveau qu'elles ont atteint dans les

pays voisins.
L'action des troupes d'administration est tellement particuliöre,

tellement difförente de celle des autres troupes qu'une ötude absolument

spöciale de cette branche du service est indispensable. On ne
peut donc que föliciter la section bernoise des officiers d'administration

de Pinitiative qu'elle a prise dans le but d'arriver ä donner aux
troupes d'administration par le moyen de l'action commune de leurs
officiers l'aptitude au service de campagne qu'on est en droit d'exi-
ger d'elles dans un cas sörieux.

Pour röaliser le projet de fondation d'une societe födörale des
officiers d'administration on se propose de eröer des sections locales (non
pas divisionnaires), ayant leur siege dans des villes ou localitös
centrales de quelque importance. Ces sections se soumettraient aux Statuts

qui seront ödietös et de cette maniere apporteraient leur part au
resultat gönöral que se propose la sociötö.

Le comitö de la sociötö bernoise des officiers d'administration qui a
ötö chargö des dömarches pröliminaires publiera sous peu une circulaire

pröcisant plus exaetement cette idöe de la fondation d'une
sociötö födörale. Cette piöce sera adressee ä des officiers d'administra-
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